














Est-ce	possible	d’être	totalement	exonéré	du	paiement	de	la	redevance	incitative	si	je	
ne	produis	aucun	déchet	ou	si	je	n’utilise	aucun	des	services	d’élimination	des	déchets	
proposés	par	la	collectivité	?

Il n’existe aucune possibilité d’exonération totale ou partielle, d’abattement, de réduction, de 
remise ou autre diminution de la redevance incitative. Tous les usagers sont redevables, car il est 
impossible de ne produire aucun déchet.

Si	je	ne	présente	jamais	mon	bac	à	couvercle	bleu,	serai-je	exempté	de	redevance	?

Dans tous les cas, l’abonnement et le forfait sont dûs.

Que	se	passe	t-il	en	cas	de	dépôt	de	déchets	sur	la	voie	publique,	dans	la	nature
ou	au	pied	des	points	tri	?

Le Code Pénal punit l’abandon de déchets par des particuliers (articles R 632-1 et R 635-8).
Les amendes vont de 68 à 1 500 euros.

Que	dois-je	faire	si	j’emménage,	si	je	déménage,	si	la	composition	de	mon	foyer	change,
si	mon	bac	est	volé,	endommagé	ou	encore	si	je	perds	la	carte	d’accès	?

Contactez le service Environnement au 02 51 59 49 59.
 

Nous	réduisons	nos	déchets,	nous	trions	mieux,	mais	le	coût	reste	élevé,	pourquoi	?

Le coût de la gestion des déchets s’explique par :
- L’application d’une réglementation de plus en plus exigeante pour préserver l'environnement 
- La modernisation des équipements de collecte et de traitement. 
Dans ce contexte, la redevance incitative a pour objectif une maîtrise des coûts et une stabilisation 
du budget « déchets ».

Pourquoi	mon	bac	pour	le	tri	des	emballages	(couvercle	vert	ou	jaune)	a-t-il	été	pucé	?

Les levées de ce bac sont enregistrées mais n’augmentent pas la part variable. Les données 
permettront aux services d’optimiser la collecte.

FOIRE AUX QUESTIONS
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2017	et	2018	:	Années	blanches	avant	mise	
en	place	de	la	redevance	incitative.

PLUS	D’INFORMATIONS	?

•  Par téléphone auprès du service 
Environnement de la mairie :

• Sur le site internet de la mairie :

www.dechets.ile-yeu.fr

Le	 règlement	 de	 service,	 le	 guide	
pratique	 des	 déchets,	 la	 foire	 aux	
questions	et	toutes	les	actualités	sur	
les	 déchets	 sont	 disponibles	 sur	 le	
site	internet.

02	51	59	49	59


